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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
SEANCE DU  

 
mardi 24 juillet 2012 à 19 heures 00 

 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

 
 
CR/MG 
 
N° 001392 
__________________ 
 
Service des Sports - 
Rapport de l’exercice 
2011 sur la Délégation 
de Service Public 
camping les Cèdres. 
__________________ 

 
Affiché le : 

 
 
Le mardi 24 juillet 2012 à 19 heures 00 le Conseil Municipal s’est réuni au nombre de ses 
membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence 
d’Olivier CUREL, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : M. Olivier CUREL (Maire d'Apt), Mme Marie RAMBAUD (Maire 
Adjoint), M. Pierre BOYER (2ème Adjoint), Mme Marie-Christine KADLER (3éme Adjoint), 
M. Jean-Marc DESSAUD (4ème Adjoint), M. Jean-François DORE (6ème Adjoint), Mme 
Hélène MARTINEZ (7ème Adjoint), M. Christophe CARMINATI (8ème Adjoint), M. Bruno 
BOUSCARLE (9ème Adjoint), M. Pierre ELY (Conseiller Municipal), M. Etienne 
FOURQUET (Conseiller Municipal), M. Dominique MARIANI-VAUX (Conseiller 
Municipal), M. Thierry CARRELET (Conseiller Municipal), Mme Aurore SALETTI 
(Conseillère Municipale), M. Jean-Pierre STOUVENEL (Conseiller Municipal), Mme Amina 
ELKHATTABI (Conseillère Municipale), M. Yves JAOUEN (Conseiller Municipal), M. Jean-
Marie MARTIN (Conseiller Municipal), M. Jean-Louis de LONGEAUX (Conseiller 
Municipal), Mme Elise ISNARD (Conseillère Municipale), M. Patrick ESPITALIER 
(Conseiller Municipal) 
 
ONT DONNE PROCURATION : Mme Véronique GACH (5ème Adjoint) représentée par 
M. Jean-Marc DESSAUD (4ème Adjoint), Mme Jacqueline BAROT (Conseillère Municipale) 
représentée par M. Etienne FOURQUET (Conseiller Municipal), Mme Isabelle PITON 
(Conseillère Municipale) représentée par M. Olivier CUREL (Maire d'Apt), Mme Solange 
BECERRA (Conseillère Municipale) représentée par M. Bruno BOUSCARLE (9ème Adjoint), 
Mme Caroline ALLENE (Conseillère Municipale) représentée par M. Jean-François DORE 
(6ème Adjoint), Mme Leïla BECHICHE (Conseillère Municipale) représentée par M. 
Dominique MARIANI-VAUX (Conseiller Municipal), M. Christian PANOT (Conseiller 
Municipal) représenté par Mme Elise ISNARD (Conseillère Municipale), Mme Katherine 
COUZINET (Conseillère Municipale) représentée par Mme Marie RAMBAUD (Maire 
Adjoint), M. André LECOURT (Conseiller Municipal) représenté par M. Jean-Louis de 
LONGEAUX (Conseiller Municipal), Mme Corinne PAIOCCHI (Conseillère Municipale) 
représentée par M. Patrick ESPITALIER (Conseiller Municipal) 
 
ABSENTS : M. José VINCENTELLI (Conseiller Municipal), Mme Françoise RIPOLL 
(Conseillère Municipale) 
 
La séance est ouverte, Mme Aurore SALETTI est nommée Secrétaire. 
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Par la délibération n° 394 du 18 décembre 2006 le Conseil Municipal a décidé d’attribuer la 
gestion du camping les Cèdres sis à Apt, à l’entreprise de Mademoiselle Lucie BOUILLET 
dans le cadre d’une Délégation de Service Public. 
 
La loi précise que le délégataire produit chaque année à l’autorité délégante un rapport 
comportant les comptes et la totalité des opérations afférentes à l’exécution de la Délégation de 
Service Public ainsi qu’une analyse de la qualité du service. 
 
Après lecture et contrôle de ce rapport il apparaît que : 
 
- Le nombre de nuitées 2011 s’élève à 23 229 soit une diminution de 2,32 % par rapport au 
précédent bilan. 
 
- Le chiffre d’Affaire total d’un montant de 146 347,44 € est en augmentation de 2,5 %. 
 
Sur le Chiffre d’Affaire, 8 928 € sont issus de la buvette et fournitures diverses et 137 419 € 
sont issus des recettes liées au service camping. 
 
- Les charges de personnel s’élèvent à 48 879 € soit une augmentation de 10,7 %. 
- La maintenance des bâtiments et locaux ainsi que l’entretien sont satisfaisants. 
- Les engagements du délégataire sont respectés vis-à-vis de la collectivité (caution et 
redevance). 
- La qualité du service est bonne : accueil, propreté, entretien des installations 
 
L’année 2011 a été marquée par : 
 
- Une conjoncture économique difficile qui n’a pas affecté le taux de fréquentation puisqu’il 
reste stable par rapport à l’année 2010 malgré un nombre de nuitées en légère baisse. On 
constate la tendance au raccourcissement de la durée des séjours.  
  
- Les paulownias, arbres malades, qui ont été arrachés par les services municipaux en 2010 ont 
été remplacés, fin 2011, par cinq platanes, Vallis-Clausa. 
 
- La chaudière des sanitaires est tombée en panne courant juillet 2011. Les services 
municipaux, très réactifs, l’ont remplacée immédiatement.   
 

LE CONSEIL  
 
PREND ACTE du rapport, des comptes et du bilan des opérations afférentes à l’exécution de 
la Délégation de Service Public ainsi que l’analyse de ce service transmis par Mademoiselle 
Lucie BOUILLET. 
 
 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Olivier CUREL 
 


